
 
 
 
 
 

 
 

        DEV/PRICE/FPF 
 
                                                                                       Marseille, le mercredi 13 octobre 2010 
 
Objet : Remerciements aux différents collaborateurs et intervenants concernant les résultats 
obtenus par le pôle PRICE, mentionnés dans le rapport AERES 

 
 
Chers collaborateurs et intervenants, 

 
Je tiens par la présente à vous remercier pour vos participations à différents titres dans 

l’activité du pôle relations-partenariats industriels, et créations d’entreprises (PRICE) et pour 
le bilan positif qui vient d’être reconnu à l’actif de ce pôle dont je suis responsable. La forte 
implication de toutes et tous pendant ces 2 dernières années a permis d’arriver à ce résultat 
visible. 

La valeur du travail effectué et son résultat –structuration préalable, mise en place et 
activité au quotidien- a été reconnue par une autorité indépendante l’AERES (Agence 
d’Evaluation de la Recherche de l’Enseignement Supérieur). Ce travail a donc été efficace.     
 
 
Rappels des points du rapport de l’AERES (mis en ligne le 6 octobre 2010) concernant 
spécifiquement le Pôle Partenariats Industriels et Créations d’Entreprises du DEV : 
 
« P 19 : I – Une montée en puissance efficace de la valorisation des recherches 
 
L’IRD a inscrit dans son contrat d’objectifs la volonté d’amplifier les efforts dédiés à la 
valorisation des résultats de la recherche. Dans ce cadre, l’organisme a structuré, 
particulièrement depuis 2007, son département expertise et valorisation (DEV) et mis en 
place des outils dont les résultats sont visibles. 
[…]  
Un soutien actif des chercheurs dans la recherche d e partenariats industriels et la 
négociation des contrats a induit une progression d es recettes propres (près de 3 M€ 
en 2009). 
Une aide à la création d’entreprises a permis, depuis 2008, la création d’une dizaine 
d’entreprises en France et au Sud.[…] 
Le DEV, dans sa situation actuelle, fonctionne bien. Il a fait une bonne analyse de ses 
contributions possibles selon sa mission, il a bien clarifié et ciblé ses domaines d’activités. 
Sa vision sur ce qu’il faut entreprendre est claire et cohérente.[…] 
 
p 21 : Partenariats 
[…]Les partenariats avec le monde socio-économique en développement sont à amplifier et 
à focaliser davantage sur les acteurs du Sud en favorisant une approche basée sur les 
relations humaines. 
 
I – Partenariats économiques 
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Depuis 2007, l’IRD déploie des outils pour proposer ses services, ses réseaux et ses 
compétences aux acteurs économiques de la valorisation de la recherche pour le Sud : 
transferts de technologies et de savoir-faire, création d’entreprises, expertises et partenariats 
industriels.  
Les résultats acquis en 2009, sont la signature de contrats ou conventions pour près 
de 4 M€ auprès de structures privées : en France po ur 1,6 M€ et hors de France pour 
2,4 M€. Le total représente 1,8% du budget total de  l’IRD, en progression de 50% sur 
2008. 
Les partenariats avec le monde économique se réalisent pour la plupart avec des industriels 
du Nord : BAYER, VIRBAC, MICHELIN, SANOFI, BIOVAXIM, LIMAGRAIN, SUMITOMO 
GORO-NICKEL-VALENCO, PROTEUS tous impliqués au Sud. Les partenariats avec les 
industriels du Sud sont plus limités à cause de la faible densité du tissu économique local. 
Ainsi les partenariats ou conventions sont noués avec des fondations ou des organismes à 
but humanitaire : AGROPOLIS, HEWLETT, Mc KNIGHT, ONG diverses, SIDACTION. 
Certains de ces partenariats ont pour objectif la création d’entreprises au Sud : détection de 
projets, maturation et gestion préindustrielles, fonds d’amorçage et ingénierie financière. 
L’implantation locale de l’IRD est particulièrement appréciée par les partenaires du Nord et 
les associations, notamment sa connaissance du terrain et le potentiel scientifique de ses 
équipes et l’action de ses représentants locaux pour créer des relations avec les 
administrations locales. 
Même si la qualité des relations entre les représentants de l’IRD et leurs interlocuteurs au 
Sud est primordiale, certains partenaires (industriels ou associations) souhaiteraient que les 
partenariats les plus actifs, noués à l’échelle individuelle, puissent prendre une forme 
institutionnelle au niveau de l’IRD, afin d’assurer leur pérennité. Un effort devrait aussi être 
entrepris pour centrer davantage la recherche de partenariats sur les grandes priorités 
scientifiques de l’IRD, évitant ainsi l’éparpillement des actions et assurant une meilleure 
visibilité à l’IRD. Ainsi, la participation de l’IRD à de nombreux pôles de compétitivité, plus de 
dix actuellement, ne saurait constituer un objectif essentiel dans la mesure où il renforce le 
risque de dispersion. » 
 
 
Même sans connaitre initialement les recommandations formulées, j’avais suggéré un 
rapprochement sur les axes de recherche de la future direction scientifique des partenariats 
(cf. ma note), et non plus nécessairement une approche par opportunité sur la finalité. De 
même l’implication dans les pôles se fait désormais surtout via les projets FUI que nous 
déposons et qui sont en nette progression grâce à notre implication croissante. C’est dans ce 
cadre que se fait l’implication au niveau des pôles avec une forte augmentation des demandes.  
 
Le bilan que fait l’AERES du pôle partenariats industriels souligne la forte progression de 
l’activité en un temps restreint. Les personnes impliquées compétentes ont réussi à construire 
un outil indispensable à l’Institut. Ce point majeur de structuration permettra de continuer à 
faire croitre l’activité dans ce domaine permettant un financement accru de notre recherche.  
 
Merci donc à tous ceux qui, de manière directe ou indirecte, participent à cette réussite.  
Très cordialement, 
 
Fabrice Portier-Fozzani 
Responsable du pôle partenariats industriels et créations d’entreprises. 

  


